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BORDEREAU D'INSTRUCTION

Objet de l'acte : Passation de conventions, de contrats et de marchés CEFSSA40-Aerofits-Av

Etablissement émetteur de l'acte : COLLEGE JEAN ROSTAND-0400005N

Numéro de séance : 1

Numéro d'enregistrement de l'acte : 2

Année scolaire : 2019-2020

Pour le recteur, et par délégation du préfet de Département

Décision : Validation avec observations

Commentaire :

Pièce(s) jointe(s) : Non

Observations :

         Observation n°1 : Le CA autorise la signature d'une convention déjà signée par le chef d'établissement.
Le CA doit donner son accord sur la passation des conventions et contrats, préalablement à la signature par
le chef d'établissement et à l'entrée en vigueur des conventions. Le contrôle de légalité impose un délai de 15
jours à compter de la réception de l'acte du CA par l'autorité académique avant que le dit acte ne puisse
devenir exécutoire. Article R. 421-54 du code de l'éducation.

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.
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